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( 1. CARACTERISTIQUES ) 

tl CE RADIANT EST UN APPAREIL: 

Classe II, cat B. ~~ 
• Protégé contre les projections d'eau. ,_t . 

V' LES COMMANDES COMPRENNENT: 
• Un thermostat d'ambiance électronique programmable par ft! pilote. 

•1 Bouton de réglage du thermostat qui peut être verrouillé sur positlon 

fL'<:e ou une plage de température Min. Max. 

•1 Bouton }v[arche/ Arrêt. 

REFERENCE PUIS. TENSION INTENSITE 

(W) (V) (A) 

7758.2 750W 230 3.3 

77S8.3 lOOOW 230 4.3 

7758.4 12SOW 230 5.4 

7758.5 1500W 230 6.5 

7758.7 2000W 230 8.7 

1 

Volucne 2 

Volurr.e 3 • lQJ& Vol•J"ne 1 

0,6m 

Volume 0 

FIG.A 

HAUT LARG 

(mm} (mm) 

454 470 
454 575 
454 680 
454 785 
454 995 

0 
' 

1 
1 

1 

1 1 

EPAIS. 

(mm} 

107 
107 
107 
107 
107 

Volume de 
protection 

Cet appareil pmt 
être Îlutal/é dani le 

~~olmm 2 ou le 
/}OÙ!!IJC 3, à 

conditwn que 
i'aiill!Oifafion 

élulnque soit 

prot<gée par 11/1 

dispf!.ritff différentiel 
rùiduel de ovum11f 

aJsigné au plus égal 
à 30 mA. 

Installation des avvareils 
~-

L'installation électrique doit être i'nl!jorrm U:IX exigcnm de ia nom1c NI :C.: f 5-100. 

Cet app(lreil Clam Il ne !'C rac(orde /xJ.r à la tem. 

1 

RECOMMANDATION DE MISE EN PLACE 

f~n règle gl·nl·ralc, cet :tpparcll ~c pbcc de f:tt;on it cc que la chaleur proJunc 
brasse le ma:umum du volume J'air. 
L'app~rc~ doit êtr_c raccordé à poste fixe en po~ition honzontale et sut\'aot le' 
prcscnptwns en vtgucur. o 

Il d it êtr . t u' d [ . . 0 c Jns a e e açun a cc que les Interntptcu::s et acme ciJspositif de 
commande ne pu1s~cnt i':tre muchés par une !)Ct'son!'c ~c •u· 1,. 1 v~nt d•n·l 1 · d ' · • ' n " S J )<tl-

gnotre ou ans b douche. 

..JIÇtPORTANT: NE PAS CÜUVRIR 

Si l'appareil est reéçuYert iJ y a 
ri~gue de surchauffe. Il est 
donc formeUement interdit de 
coLwrir ou d'obhJrer les grille~ 

d'entrée ou de sortie d'air au 
ri~CJlle d'incidents ou de dégra-
dat.ions de l'appareil. '· 
Ex1ter le positionnement en 
allCgc d'une fenêtre, derrière b 
rideaux, les portes, ou sous une 
bouche d'extraction d'atf.- Re~
pecter les distances mmimum 
d'instalhtion au sol, aux paroi~, 
aux meubles, etc. .. 

0 

Sol 

FIG.B 
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Meubles 

Meubles 
de face 

l 



( 3. INSTALLATION ET FIXATION ) 

Pour effectuer cette opération, Ôter le dosseret de l'appareil à l'aide d'un tournevis 
en agissant sur les 2 pattes repère 1. Fixer le dosseret sur la paroi à l'aide de 3 ou 4 
vis (diam.S,Smm max.) en s'assurant de l'orienter dans le bon ~ens et à la bonne 
hauteur Fig. C. 

Modèle 750 W 

Autres Modèles 

~ r;~ 
t~ l Encombrement 

~ t '-,J . de l'apparerl 

1\l"tAo "-,~ 
·~ 

FIG.C 

PUISSANCE 750 w 1000 w 1250W 1SOOW 2000W 

ENTRAXE 236 mm 178 mm 320mm 405 mm 535 mm 

Pour faciliter l'obtention Je la cutc m.inimalt de 150 mm (bas de l'appareil par 
rapport au sol) il suffit de placer le dosseret contre le mur, patte(s) inférieure(s) 
poséc(s) au sol, pour avoir grâce aux trous centraux Rep. A Fig. C la position du 
ou des perçages 1nfl·ncurs. 
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( 4. RACCORDEMENT ELECTRIQUE 
' ' ) 

L'installation doit comporter un dispositif de coupure omnipolaire ayant une db
tance d'ouverture des contacts d'au moins 3mm. L'ali.mcntaùon électrique doit être 
protégée par un dispositif différentiel résiduel de courant assigné au plus égal à 30 
mA., dans le cas d'une installation dans un local contenant une baignoire ou une 
douche. 

Le raccordement électrique ne nécessite pas de démontage de l'appareil. 

L'appareil ne doit pas être installé sous une prise de courant à poste fn:e. 

Utili~cr k c:"tble souple ( :"X1ou1.5mm' 1\0S VVF) monté d'origine ct raccorder au 
r~seau par l'interméJiaÎl·c d'une bmte de raccordement (fll marron:::: phase, fil bleu 
:::: neutre, ct fil noir :::: pilote). 

Cc ftl noir est destiné à être raccordé à un programm;tœur de chauffage, dans le 
but de faire Yarier le rythme de fonctionnement de l'appareil, selon l'occupation ou 
l'inoccupation des lieux. 

Dans le ca~ d'une installation sans programmateur, il est inutilisé. Dans cette situa
rion, il est 1-ccornmandé de l'isoler de tout cont:tct élecu·ique en l'enrobant avec du 
ruban adhés1f d'électricien. ,----------.1 

.. IMPORTANT : -

Ce fil noir ne doit en aucun cas être raccordé à une borne de terre ou fil 
VERT/JAUNE. 

Si le câble J'alimentation est endommagé, il doit être remplacé par le fabricant, son 
service après vente ou une personne de qualification si.milaire afm d'éviter un dan
ger. 

Vérifier le serrage correct des flls dans les bornes de la boite de raccordement. 
Parce qu'il est à DOUBLE ISOLEMENT, cet appareil ne doit en aucun cas être 
raccordé à la r.crre. 

Mode 
Signal à Mesure par 

transmettre rapport au neutre 

Confort 0 Volt 

Eco " -o 230 Volts 

Hors gel 
'-' 

115 Volts Négatif 

Arrêt " 115 Volts Positif 
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[ 5. FONCTIONNEMENT ) 
Sur le dcssu~ de l'appareil, côté droit, sc trouvt: k bouton lVbrchc /Arrêt ct cclut du 
~hermostat d'ambiance. Le bouton M/ A met l'appareil en service lorsqu'il est sur la 
position M. Le thermostat électronique d'ambiance permet de maintenir avec préci
ston (à 1/10e de degrés près) une température constante dans !e local. Cn voyant lu
~l:neux permet la ,·isualis:1.tion de~ cycles de chauffe de l'appareil. 

V REGLAGE DE LA TEMPERATURE 

Tourner le bouton du thermostat Fig. D jusgu'au niveau souhaité (confort entre (J ct 
8); dès que la température est atteinte, le voyant s'allumera ct s'éteindra selon les cy
cles de chauffe. Le réglage est à affiner d'une p1ècc à l'<'luu·c selon la puissance du ra
Ùl;ttcur, les caractéristiques de b pièce ct l'apprécintion personnelle du confort p<~r 
l'occupant. Si on désire tenir un local à l'abri du gel, en cas d'inoccupation par exem
ple, pbcer le bouton de thermo,.;tat sur* en laissant l'interrupteur sur M. 

t./ CHOIX D'lJNE PLAGE DE TEMPERATURE 

Les 2 index ~irués sur la manette du thermostat ~ont de~ butée~ que l'on peut dépla
cer Fig. D(après les avoir extraits de leur emplacement d'origine à l'aide d'une pince 
plate ) Pour obtcnlt le point i\-!ax. ·a'unc plage de température par limitation Je la 
rotation, placer l'index dans le trou face au M. 
Pour obtenir une température ftxe préalablement réglée placer l'index dans \c trou 
face au F. 

fig. D 

6. 

( 6. ENTRETIEN ) 
Pour conserver les performances de l'appareil, il est nécessau:c d'effectuer 
régulièrement un dépoussiérage de l'intérieur de celui-ci en passant l'aspirateur :;u; 

le~ grilles de l'appareil. Pour enlever la poussière, utiliser un chiffon doux. Pour 
cnb·er une tache, humidifier le chiffon. l':e jamais utiliser de produits abrasifs c:· :1 

ri;queraicnt de détériorer le re,·êtemcnt Epoxy Polyester. 

Prl"uvé Je quallt~, cc produtt f:tbriqué en !·rance répond au:-: 
normes harmonisée~ européennes 
il-larl]UC NF Règlement particulter 1\89 
Organisme certificateur APNOR 
Tour Eump~.: Cedex 07 92049 P1\lUS la D~fensc 

~<--------------------------- -·---------------------
Conditions de arantie · · 

L:t G·u~ntie est strictement limit~e ~u remplacement grat11it ou il 1~ réparation en usine de la pièce 
ou de} ptèccs reconnues défectueuses. Le constructeur garanttt ses appareils de chaufi~ge 

électrique 2 .\~S contre tous vices de fabrication. Dés que l'accord de principe est donnê par le 
constructeur pour le retour de>'" pièces, celles-ci do,,·cnt être expéJJ,es frnnco de port c! 
J'cmh~llage <hns les 1' JOUrs Les frnis de démontage ct de remontage nc peuvent en aucun <:~1 

Ctre i\ tHre de dommages ct ontérèto pour quelle Clltse que ce soit. Le cor.structeur ne peu: er. 
?aniculi~r être rendu responsable des conséquences directe\ GU Jnd.,ec:es des défect\lOSLt<'s 10nt 
"" !cs personnes que sur 1"' biens ct il est opressémcn: ~11pule pu .1dlcurs gue la charge 
c~·,~,·alhtion de., appHcill :u lu1 1r.combe auç\Lnemcr.t La ~aran roe ne peut pas 'nlef\"UM si :e5 
"fli'"'~Ll< ono [ait l'ob;c~ d'un u,,,g,· -,u1orm~l ct o:tt été •.Jtli,(·, d.ws des contiJtJons d'empko outre\ 
qae celles ?OCJf lesgudlc> ils ont Ctc conotr'.lltl Elie "" s"appltquer" pas non ?lu• en os dr 
détCriorauon ou HcJdcnt provctu:l~ de négitgenu. ùdout de <c:rveol;once c·.L d"cntrcw·;, o•" 
t>:oven~nt ù"'.lnc 1ransformation du matéroel. 

ASSURANCE DU PERSONNEL: 
l:n cH d'Hcodc·nr survenant a ~\Lei qu<" momcr\1 ,., l"'"' <[La·lle """" <[Ul" <:c· soit. 1., rnpon;c•l'dttc 
dll c"LHI>IfUCICl1r c<T iJmitCc J <f\r\ )'C"Onotcl pro1HC Ct"'·' iO\LL,II\L'C 

CoNTESTATioN, 
o,,, le c~s ùe contestatwn, o.udles que so1ent les cond,!ions de vc~rc et de ?JLtl\'.ent acçe?tc:;, le 
trib·.Jnol de commerce de Parts sera seul compétent. Les di'[lO>JtJO<lS ch prése•H bon de garantoc ne 
son: pal ~xclci>i\•c•s du bénéfice au pro[Jt de l'ochcteur de 1~ gar~ntic légale po·Jr au~ut' tt \"J[t"' 
ochés qt:i ~·"?Plllj\IC en wut ét:ol dc cause d"'" les con<.l:tw'" t~cs nrnclcs \64\ ct ""'"""t' Ùll 

L()Jç ClVIl 
l'C>ul ~Jitslalfc :\ votre réc·J.,malHJ!l, Hulilel r.tppcicr ln r<'lércnccs portées sur l-; p::,q~e 

,.g,=>l<-t"l"" :1~éc "" l'aprarctl. 
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